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Un outil pour préparer son projet

4 LE MOCI - N° 1970 - 4 septembre 2014

Mobilité internationale

L’appel de l’international ne fléchit pas : pour les jeunes
qualifiés, pour les porteurs de projets entrepreneuriaux,
pour les entreprises et leurs équipes commerciales qui
doivent trouver des relais de croissance à l’étranger face
à un marché français et européen en panne.

Cette deuxième édition de notre Guide de la mobilité
internationale porte sur 48 pays, un de plus que l’an der-
nier, l’Irlande. Tous, sont des destinations avec lesquels
la France entretient des relations économiques étroites.
Nous avons d’ailleurs maintenu, malgré une conjonc-
ture politique extrêmement périlleuse depuis quelques
mois, la Russie et l’Ukraine dans cette liste car, au-delà
des péripéties de l’actualité brûlante, ils font partie du
continent européen, à nos portes, et les relations éco-
nomiques restent importantes.

Deux objectifs ont été poursuivis cette année encore :
fournir des informations pratiques de base pour évaluer,
en quelques minutes, les coûts et les spécificités de 
la vie dans un pays étranger, mais aussi proposer des
renseignements et des sources plus ciblés pour des
candidats à l’expatriation, les invitant à approfondir leur
projet.

Car c’est là le plus important : se lancer dans un projet à
l’étranger, qu’il soit professionnel ou personnel, est une
entreprise captivante. Mais l’échec sera d’autant plus
dévastateur que le projet aura été mal préparé sur des
aspects négligés au départ. S’informer sur le coût de la
vie localement est aussi important que connaître les for-
malités pour obtenir un visa ou un permis de travail !

Pour la deuxième année consécutive, ce guide a béné-
ficié du concours du Cercle Magellan, un réseau de pro-
fessionnels de la gestion des ressources humaines (RH)
et de la mobilité internationale considéré comme une
des organisations françaises les plus expertes en
matière de gestion des ressources humaines à l’inter-
national. Chaque fiche comporte ainsi une information
sur les conventions fiscales et sociales existant entre la
France et le pays de destination.

Ce guide est un outil de référence pour se préparer au
grand large !

Christine Gilguy

Les informations contenues dans les fiches pays
ont été réunies et actualisées par Daniel Solano.

Lettre de l’éditeur

Chaque fiche pays du présent guide fournit une sélec-
tion de sources utiles, essentiellement locales. Voici une
check-list récapitulative et complémentaire :

Préparer, s’informer, trouver des contacts
• Le site du ministère des Affaires étrangères et du déve-
loppement international (MAEDI) : www.diplomatie.gouv.fr/fr/
Consultez notamment les rubriques « Conseils aux voya-
geurs » et « Vivre à l’étranger », de même que les « Dossiers
pays ». Attention, la MFE (Maison des Français de l’étranger)
n’est plus ouverte au public depuis le 1er août 2014 et son
ancien site renvoie à celui du MAEDI.
• Le site portail du commerce extérieur français (en cours
de construction mais 1re version accessible depuis décem-
bre 2013) : www.france-international.fr/
Infos générales, fiches pays, accès à différents réseaux d’ex-
perts et de professionnels, publics et privés, utiles.
• Le site d’Ubifrance (infos pays et V.I.E) : www.ubifrance.fr 
• Le site portail de CCI France International, nouveau nom
de l’Uccife (Union des chambres de commerce et d’industrie
françaises à l’étranger) : www.ccifrance-international.org/
Utile car donne accès aux sites d’information des chambres
de commerce françaises à l’étranger membres.
• Le site portail des Conseillers du commerce extérieur
de la France (CNCCEF) : www.cnccef.org/ Source de
contacts à l’étranger dans les milieux d’affaires français.
• Le site du Cercle Magellan - International Mobility Club :
www.magellan-network.com (réservé aux DRH des socié-
tés adhérentes mais quelques infos gratuites).
• Le site du Moci (actualités, infos pays, infos carrière et
emplois, annuaires spécialisés) : www.lemoci.com
• Le site lepetitjournal (infos pays, forums d’expatriés et
de Français de l’étranger) : www.lepetitjournal.com
Ne pas négliger non plus les réseaux sociaux (en France,
les plus connus sont facebook, linkedin, viadeo, etc.).

Recruter, chercher un job
• Apec : site portail 
www.apec.fr/ L’Apec donne de nombreuses infos de base
par pays, notamment pour les jeunes diplômés. Voir aussi
son site dédié aux recruteurs : http://recruteursapec.fr
• Pôle emploi International : le site dédié par Pôle emploi
aux offres et demandes européennes et internationales 
www. pole-emploi-international.fr
www.eei.com.fr/eei/ accueil.jsp
• Le site dédié au volontariat international en entreprise
(VIE) : www.civiweb.com/
• Offres d’emplois de cadres export : www.cadre-export.fr
• Offres d’emplois internationaux : www.monster.fr
De nombreux sites d’offres d’emplois et de recrutement exis-
tent pour chaque pays, plus ou moins pertinents selon les
cas. Nous en fournissons quelques-uns dans les fiches. Se
renseigner auprès des relais français sur place pour faire
une sélection.

Sources utiles
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Envoyer un salarié travailler en dehors de son pays d’origine
pour des missions de courtes et longues durées requiert de
prendre en considération un nombre important de paramètres.
À défaut, les coûts, les risques business, les contentieux et les
sanctions administratives voire pénales peuvent être consé-
quents pour l’entreprise et ses dirigeants.
La mobilité internationale est un domaine bien spécifique au
sein des ressources humaines et de l’administration du per-
sonnel. Sa gestion procède de la maîtrise de nombreuses com-
posantes techniques, réglementaires, politiques ainsi que des
pratiques RH.
Il importe donc d’appréhender les techniques de gestion des
transferts internationaux ainsi que les contextes et les obliga-
tions réglementaires des pays d’origine et de destination appli-
cables aux salariés transférés.

Les responsables qui gèrent ces mobilités doivent donc

maîtriser les techniques et paramètres suivants :

• Règles de droit applicables aux salariés en mobilité inter-
nationale (pays d’origine et pays de destination : ex. lois de
police, obligation de contrat local, conventions collectives,
etc.).
• Règles juridiques s’appliquant aux contrats de travail
internationaux (clauses obligatoires, formalisation, etc.).
• Règles d’immigration et délais obligatoires à respecter
(types de visas, droit de séjour, formalités, etc.). Des erreurs
commises dans ces procédures peuvent induire des
condamnations de nature pénale pour les dirigeants ainsi
que pour les salariés concernés. En marge, leur non-res-
pect peut amener les autorités du pays d’accueil à exclure
l’entreprise de futurs appel d’offres.
• Techniques et pratiques de rémunération des mobili-
tés internationales, appelées « packages » (ex. transformer
un brut France en brut Brésil).
Ces techniques incluent la prise en compte indispensable
des problématiques fiscales. Le défaut d’un sérieux fiscal
peut aussi avoir des impacts significatifs sur le business de
l’entreprise et son image, comme évoqué ci-dessus. La
durée de la mission, la détermination du lieu de la résidence
fiscale du salarié et de sa famille constitueront des éléments
déterminants.
• Principes de couverture sociale (règles applicables dans
les pays d’origine et d’accueil, domaines de couverture, sta-
tut – détaché/expatrié –, portabilité des droits, régimes
publics et privés, couvertures obligatoires et facultatives,
formalités ad hoc, délais, etc.). La couverture santé mais

surtout la retraite constituent des domaines techniquement
et réglementairement complexes. Ils recouvrent une impor-
tance particulière pour certaines nationalités, en particulier
pour les Français.
• Vicissitudes de l’environnement international sur les
champs sanitaires et sécuritaires, tant en prévention qu’en
gestion de crise. Dans ce domaine, les entreprises fran-
çaises ont juridiquement un devoir d’information des salariés
et une obligation de résultat en matière de sécurité. Il
importe donc d’anticiper les problématiques, de prendre
les mesures nécessaires et d’être réactif lors de la survenue
de problèmes.
• Accompagnement fréquent des salariés en mobilité
internationale (prise en compte du contexte familial et du
conjoint en particulier, formation linguistique, préparation
interculturelle, déménagement, relocation – logement, sco-
larité des enfants…, – etc.).
• Gestion des carrières des salariés expatriés (gestion des
retours et réaffectation).

Le principe de territorialité des lois oblige l’employeur à s’en-
quérir de ses obligations dans les pays d’origine et d’accueil
de ses salariés en mobilité internationale. Les lois françaises ne
s’appliquent pas en dehors de France…
La réussite des mobilités internationales est souvent cruciale
pour l’entreprise. D’autant qu’elle concerne souvent des postes
à responsabilités et à forts enjeux. Elle est donc nécessaire-
ment « stratégique ».
Beaucoup d’entreprises définissent de véritables politiques de
mobilité internationale, afin de ne pas gérer une somme de cas
particuliers bénéficiant d’avantages hétéroclites séparément
négociés. Il importe donc d’établir des procédures et d’harmo-
niser les conditions de transfert.
La compétence de la personne en charge de la gestion de la
mobilité internationale dans l’entreprise est essentielle. Sa forte
valeur ajoutée consiste dans la pertinence de ses choix, la
rigueur de sa gestion, la sécurisation des risques et la qualité de
son accompagnement, tout en satisfaisant aux contraintes des
lois, des salariés, de l’entreprise et du budget.

Yves Girouard,
Président du Cercle Magellan,

Professeur Associé, Directeur du Mastère Spécialisé 
« Gestion des Ressources Humaines et de la Mobilité 

Internationale » des Arts et Métiers ParisTech 
et de l’Ecole Normale Supérieure de Cachan. 

Mobilité internationale : règles d’or 
pour de bonnes pratiques d’entreprises

Avant propos

D
.R

.

Envoyer un salarié à l’étranger est une décision lourde de conséquences
pour l’entreprise comme pour son employé. Yves Girouard, président du
Cercle Magellan, nous rappelle quelques règles d’or à respecter.


